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Etat ci vil de l ôannée  

Ils sont nés  
Loucas FONT  le 23 janvier à Romorantin -Lanthenay  

Claire FOURMY le 26 mars à Saint Doulchard  
Paul PROENCA le 22 mai  à Saint -Doulchard  
Alexi s PRAT le 04 ao ût à Saint Doulchard  

Nedim OZTURK le 19 octo bre à Vierzon  
Charlo tte JOUSSELIN le 02 novembre à Vierzon  

 

Ils se sont mariés  
Romain BEDU et Marie DESMADRILLE l e 24 février  
Bruno DAOUT et Adel aida BLANCO IGLESIAS le 05 m ai 

Laurent SARASIN et  Gh islaine DUCOUT le 16 juin  
 

Ils nous ont quitté s  
René GALTIE R le 20 janvier à Nançay  
Yvonne B RASSEUR le 15 février à Nançay  
Jean FABER  le 19 février à Bourges  

Marcel le OGER le 22 février à Bourges  
Georges MAZUELLE l e 24 avril à Vierz on 

Gilbert BRIANT le 05 mai à Nançay  
Mon ique MURAT le 1er  août à Nançay  
Consuelo CHAUSSÉ le 1er  août à Vierzon  

Paul BENOIT le 12 août à Saint -Avertin  
Andrée BESSARD le 31 ao ût à Vierzon  

Paulette GÉANT le 02 septe mbre à Bourges  
Guy PIQ UOIS de MONTENAY le 17  novembre à Nançay  
Gérard  VANNIER le 03 décembre à Vierzon.  

 

Serv ices dôaide ¨ la personne 
Plusieurs services sont à votre d isposition  

 

FACILAVIE 7, rue de lõIle dõOr 18020 Bourges   site internet : www.facilavie.eu  

Responsable secteur Cori nne LETORT  au 02 48  23  06 77  
 

Contac t  : tél.  02  48  23  06  70               courriel . : facilavie@orange.fr  
 

A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural) à Bourges  
Site internet  : www .fede18.admr.o rg 
 

Contact  : tél. : 02  48  24  03  07                
 

PRÉSENCE  VERTE 18, 7,  rue de lõIle dõOr ¨ Bourges    
site  internet : www.presence -verte -18 -bourges.com  
 

Contact  : tél. 02  48  23  06  82                courriel  : pv18@presencever te.fr  

 
MAISON D ÉPARTEMENT ALE DõACTION SOCIALE  
3, rue Claude Chevalier 18100 V ierzon  

Responsable  secteur  (assistante sociale)  : Madame CHARRIER  
Tél.  : 02  18  15  73  00  

http://www.facilavie.eu/
mailto:facilavie@orange.fr
http://www.fede18.admr.org/
http://www.presence-verte-18-bourges.com/
mailto:pv18@presenceverte.fr


Le mot du Maire  
 

Le conseil municipal et moi -même vous donnons rendez -vous  
le vendredi 11 janvier 2019 a͔ partir de 19  heures a͔ la salle polyvalente  

 pour vous pr ésenter nos v ïux. 
 

Que cette nouvelle année 2019 soit pour vous et vos pr oches sy nonyme de paix,  
de sérénité et de bonn e santé,   

mais aussi remplie de moments forts et passionnants.  
  
  
Principales r®alisations de lõann®e 2018  

  
Mise en ïuvre de la troisi¯me tranche de travaux du programme d'accessibilit® de lõespace 
public au ni veau  de la salle polyvalente . 
  
Deuxième tran che de r®novation de lõancien logement de la mairie par la r®fection de 
lõ®lectricit® et la cr®ation de sanitaire PMR (Personne à Mobilit é réduite).  
 
De nombreux travaux dõentretien et de restauration de notre patri moine foncier ont été 
réalisés par nos ag ents techniques  : rénovation de deux logements  communaux de 
lõhospice, r®habilitation de deux tronons dõeaux pluviales routes de Salbris et Vierzon et 
réfection complète des conduites d õ®vacuation dõeau de la zone du lavoir vers le Co lonet.  
 
 
Projets pour  lõann®e 2019 
  
La poursuite  du programme d'accessibilit® de lõespace public se fera par la mise en ïuvre 
de la quatrième tranche de travaux dédiée au réaménagement des toilettes publiqu es et à 
lõacc¯s de l'Église . 
  
Le chantier de reconstruction de la sta tion dõ®puration de type boues activées 
dõune capacité de traitement de 1300 équivalents habitants va  enfin démarrer au premier 
trimestre. La nouvelle construction se  situera sur la parc elle englobant lõactuelle station 
dõ®puration, suffisamment grande pour permettre lõimplantation des ouvrages tout en 
maintenant une continuité de service le temps des travaux.  
 
Le conseil municipal remercie chaleureusement toutes les personnes bénévoles , les 
commerçants  et les associ ations qui ont participé a͔ la pr éparation et a͔ la r éalisation des 
décors de Noël. 
  
Le conseil municipal et lõensemble du personnel se joignent ¨ moi pour vous souhaiter ¨ 
vous et vos proches de joyeuses f°tes de fin dõann®e. 
 
Très cordialeme nt  

 

 
Jacques  Prévost.  



 

B UDGET PRIMITIF 2018  

Section de Foncti o nne ment  
Dépenses en ú 

Charges à caractère général 290 272 

Charges de personnel 358 400 

Charges de gestion courante 99 489 

Charges financières 12 000 

F.N.G.I.R. 79 110 

Dotation aux amortissements 2 602 

Virement à la section dôinvestissement 30 800 

Total 872 673 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Recettes en ú 

Produits des services et du domaine 56 834 

Impôts et taxes 554 180 

Dotations, subventions et participations 161 195 

Produits de gestion courante, produits exceptionnels 45 400 

Excédent de fonctionnement reporté 55 064 

Total 872 673 

 



B UDGET PRIMITIF 2018  

Section d ôinvestissement  
D®penses en ú 

Remboursement du capital 71 000 

Déficit dôinvestissement 105 808 

Travaux dôéclairage public 15 400 

Travaux dôaccessibilité 33 100 

Travaux dôélectricité, plomberie 10 600 

Remorque, porte-engin, grapin 7 500 

Bacs à fleurs, brûleur thermiqueé 7 886 

Panneau lumineux 13 000 

Hangar municipal 30 000 

Mobilier de bureau, ordinateur 4 803 

TOTAL 299 097 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Recettes en ú 

Virement de la section de fonctionnement 30 800 

Affectation du résultat 91 981 

F.C.T.V.A. 17 500 

Dotation aux amortissements 2 602 

Taxe locale dôaménagement 2 000 

DETR pour travaux accessibilité 5 988 

Subvention Région travaux accessibilité 4 400 

Subvention du Département travaux accessibilité 13 826 

Emprunt 130 000 

TOTAL 299 097 

 



Citoyenneté  

 

Dommage s causés par des arbres sur la voie p ubl ique  
 

Lorsque des racines d õarbres dégradent la voie publique , le Maire peut dresser un 
procès -verbal de contravention et le transmettre à la juridiction compétente pour la 

répression des infractions à la police de la conservation du domaine public routier (art.  
L. 116 -1, code de la voie routière). Rappelons que lorsquõun dommage a été causé à la  
voie comm unale, la Commune est fondée à en demander réparation au propriétaire  (art. 

1240  à 1242, code civil).   
 

Note  : Le Maire fonde  son action sur l õarticle R. 116 -2-5°  du code la voirie routière qui 

prévoit que « seront punis d õamende pré vue pour les con tr aventions de la cinquième 
classe ceux  qui  : (é) 5° En l õabsence dõautorisation, auront établi ou laissé croître les 

arbres ou haies à moins de deux mètres de la limite du dom aine public routier  ». 
 

Rappel  : Le Maire peut également, dans le cadre de ses p ouv oir s de police (art. L. 2212 -

2, CGCT), imposer aux propriétaires l õélagage de leurs plantations. Le cas échéant il peut 
faire usage du pouvoir d õexécution  dõoffice  (art. L  ; 2212 -2-2, CGCT). Dans ce cas, le 
Mair e doit au préalable mettre en demeure le pro pri étaire. Si celle-ci est restée sans 

réponse, il peut faire effectuer d õoffice les travaux d õélagage ; les frais d õélagage sont mis 
à la charge  du propriétaire. Attention  : le Maire peut presc rire l õabattage des arbres  sõil s 
présentent un dan ger grave  et im minent (art. L . 2212 -4, CGCT).  

 
Stationnemen t abusi f  
 
Dans le cadre de ses pouvoirs de police, le Maire doit prendre les mesures nécessaires  

pour faire cesser les troubl es inhérents au stationnement illicite de véhicules, en 
fonction de la c onfigurat ion de s l ieux et de la gêne occasionnée (art.L.2212 -1 et suivants, 

CGCT).  
 

Rappel ons qu õil peut intervenir sur le fondement de ses pouvoirs de police administrative 
général e, qui comprennent notamment « tout  ce qui int éresse la sûreté et la commodi té 

du passage dans les rues, qu ais, places et voies publiques  » (art. L. 2212 -2, CGCT).  
 

Le Maire peut également se fonder sur l õarticle R. 417 -10 du code de la route qui répri me 
le stationnement  gênant la circulation publique  : il sõagit du stationnement  dõun v éhicul e 

sur les trottoirs , les passages ou les accotements  réservés à l a circulation des piétons 
ainsi que le stationnem ent devant les entrées carrossables des immeubles riverains.  
 
 
 

Cimetière  : Rappel  
 

Les pots et les vases ne doivent p as être  jetés par -dessus  le mur  du cimetière.  
Des conteneurs  sont à vot re disposition à l õentrée . 

Les pots en verre sont  à déposer  dans les conteneurs prévus à cet effet  aux point s 
dõapports  volontaires.  

 



Gendarmerie  

Démarchages à domicile  

 

N'hésitez pas à solliciter les gendar mes référents pour votre commune en cas 
d'int err ogations.   

 
En cette période de fin d'année qui débute, vous pouvez être sollicités par des agents de 

différents corps de métiers comm e les postiers, les pompiers, les éboueurs ou encore des 
représentants d'a ssociations pour la vente de calendriers.  
Et  de petits  malins en profitent, attention aux faux démarcheurs !  

Si certaines catégories bénéficien t d'autorisations pour les démarchages ou vente de 
calendriers, d'autres opèrent en toute illégalité et n'hésite nt pas à utiliser une fausse 

qualité d'agent EDF, d'age nt de La Poste, éboueur, voire même de policier ou de 
gendarme.  
Leur objectif peut être multiple : escroquer une personne vulné rable en lui vendant un 

service ou un bien dont elle n'a pas besoin, vole r par ruse une personne vulnérable à 
son domi cile en dé tournant son attention, ou encore repérer votre habitation en vue d'un 
cambriolage possib le.  

 
Comment se protéger ?  

 
- Ne les l aissez pas rentrer dans votre domicile (même s'il fait froid dehors), lai ssez ces 
personnes à l'extérieur et restez vo us-même su r le seuil de votre habitation pour les 

empêcher d'entrer.  
- Ne vous fiez pas à leur tenu e ; ils ont pu récupérer un uniforme ou  un vêtement 

professionnel. Vérifiez en revanche qu'ils détiennent une au torisation de démarchage et 
une carte profess ionnelle j ustifiant leur qualité. Les véritables agents EDF ou de La 
Poste - et encore plus les Gen darmes et Policiers - détiennent ce typ e de carte 

professionnelle.  
- vous connaissez bien votre facteur : si vou s voyez un autre postier sonner à   votre port e 
pour ven dre un calendrier, demandez -vous si vous avez affaire à   la bonne personne  

- un reçu doi t vous être fourni en plus du calendrie r notamment pour les pompiers  
- lorsque vous vous éloignez de la porte, laissez un loquet ou un entre bailleur pour 

éviter que la personne ou son complice ne pénètre chez vous à votre insu. A défaut, 
laissez la porte  fermée le temps de vous absenter pour aller chercher de la monnaie  
- ne donnez aucun e information aux démarcheu rs sur votre mode de vie (je vis seul ou je 

m'absente to us les week -end par exemple)  
- attention, les faux vendeurs peuvent même envoyer des enfa nts pour vous attendrir !  

 
Quel réflexe  face à cette situation ?  
- Signaler tout fait de démarchage à votre do micile ou dans votre quartier en composant 

le  17  s'il es t en cours ou récent, ou en contactant directement la brigade ou votre 
gendarme correspon dant si vous l'apprenez à posteriori.  
- Notez si possible l'immatriculation du véhicule utilisé, et précisez s i possible la 

description des auteurs.  
 

La sécur ité est  l'affaire de tous.  
La brigade de gendarmerie de N euvy -sur -Barangeon . 

 



Centre de loisirs  2018  

Nançay -N euvy  
Le Centre de Loisirs f ût  une belle réussite  en accueillant 

de nombreux enfants des deux Communes , mais aussi 
de Communes voisines . La compétence et 

l'investissement des animateurs (avec une équipe 
composée d'une directrice,  3 animateu rs BAFA , 1 
stagiaire BAFA. , qui ont parfaitement encadré les 

différentes activités et sorties préparées selon  des semaines à 
thèmes  qui avaient été prédéf inies  ne s ont pas étrangers à cette 
réussite.  

Tout au long du centre, l'équipe a ïuvr® pour permettr e à vos enfants de profiter 
pleinement de leurs vacances en toute sécurité.  

 
Différent  thèmes du Centre  ont é té abordés  : 

1ère   semaine  : les petits  débr ouillard s 

2ème   semaine  : enfants du 
monde  

3ème  semaine  : mythes et 
légendes 

 
 

  

Tous le s jeux et anima tions ont 
ravi les enfants durant leurs vacances.  
L'équipe d'animateurs a permis à nos petits vacanciers de 

profiter d'activités extérieures  au Centre , nota mment :  sortie 
Center Parc , les mini camps , sortie au château de Chever ny, Pinocchio  parc . 

 
De quoi envisager l'avenir et l'été 2019 avec sérénité et impatience . 
Nous espérons vous revoir tous l'année proc haine, Petits et Grands vacanciers . 

 

Garderie  
Comme  chaque année, les enfants de la garderie avec l õaide de leurs animatrices,  

Davina et Corinne, ont ré alisé pour Noël chacun un calendr ier de l õavent.  
Dõautres activités sont prévues tout au long de l õanné e selon les saisons  (carnaval, 

Pâques, Hallow eené) 

 

 

 



Du n ouveau À Nançay  

La boutique JM PAYSAGES, 3 rue du Champ de Foire  
 

Pensées, cycla mens, aster s, véroniq ues, 
chrysanthèmes, c ompositions  florales vous 
atte ndent à la boutique ainsi que terre, pail lage pour vos 
futu res plantations.  
Ouvert du mercredi au ven dredi  de 9 h à 12 h e t de  14 h  
à 18 h  .    Tél. 02 48  51  19  39  

 

 

Vaccinations  

recommandée s 

par l ôARS  

Le meilleur moyen d e prévention de la rougeole es t la 
vaccination.  

Lõ®pid®mie de rougeole du d®but de lõann®e 2018 a mis 

en évidence lõexistence de groupes de population non 
protégés (non vaccinés ou insuff isamme nt vaccinés), et 

de nouveaux foyers de rougeole sont apparus en Ile  de France.  
Aussi,  jõattire à nouveau votre attention sur les recom mandations vaccinales  : 

¶ vaccin ation par le vaccin trivalent (rubéole, oreillons, rougeole) obligatoire pour 
tous l es enfants nés depuis le 01/01/2018  

¶ rattrapage des sujets réceptifs (adolescents et jeunes adultes  nés depuis 1980 ), 

¶ ainsi que lõimportance dõune bonne protection vaccinale  des personnels de santé et 
intervenant auprès de la petite enfance et des femmes e nceint es. Je vous invite à 
vous rapprocher de vos services de médecine de prévention et de vos méd ecins 
responsables de service pour vous accom pagner dans la mise en ïuvre de ces 

recommandations.  
 

Pour toute question relative à la rougeole, vous pouvez vou s adre sser à la 
plateforme r®gionale de lõARS : 02 38 77 32 10   ars45 -alerte@ars.sante.fr . 

 

Sécheresse  

Une demande communale de reconnaissance de l õétat de cata strophe  naturelle  pour les 

maisons fissurées  a été fait e auprès de la Préfectur e.  
Si vous êtes conc ernés , faite s parvenir un courrier  en mairie  pour vous inscrire.  

 

Documents administratif s  (Rappel)  
 

Carte Nationale dõIdentit®, Passeport : Les dossiers ne sont plus traités en mairie de 
Nançay, il faut  sõadresser dans lõune des 12 mairies du Département habilitées.  Pour tout 

voyage ¨ lõ®tranger, veuillez -vous  renseigner sur la validité de vo tre carte en fonction de votre 
destination.  
 

Cartes grises et permis de conduire :  Les demandes sont à faire en l igne sur le site  : 
https://ants.gouv.fr/ 
 

 
 

 
 

PROBLÈME DE DISTRIBUTI ON DE COURRIER :  
IL EST FORTEMENT CONSEILL É DE FAIRE UNE RÉCLAMATION AU 3631 . 

 
 

mailto:ars45-alerte@ars.sante.fr
https://ants.gouv.fr/
https://ants.gouv.fr/


Fleurissement  
 
PALMARÈS 2018  
 
Maisons avec jard in trè s fleuri visi ble de  la voie 

publique  : 
Encouragé  : M. Claude ROBIN  
 

Maisons avec jardin fleuri dans un décor arb oré 
(plusieurs arbres,  ar bustes et g azon) t rès visibl e de la 
vo i e publique  : 

13 ème  prix ex aequo :  Mme Ginette LEDO UX 
30 ème  prix  : Mme Ann e-Mari e CABOS 
Félic ités  :  Mme Odette AUGE R, M. Patric k GIRARD,  Mme 
Maggy ORIARD  
Encouragées  :  Mme Bernadette GAUCHE R,  Mme 
Jeannine MADEL EINE 
 

Mais ons sans ja rdin , avec  fenêtres,  balcons ou murs 

(façade ou pignon) fleuris visibles  de la voie publique  : 
22 ème  prix  : Mme Ja cqueline DÉZÉLUS 
 

Autres commerces  : arti sans, bureaux, établissements industriels (accessibles au 

public)  
8 ème  prix  : M. Bernard P ATRIGEON 
 

Off ic e de T ourisme :  

1 er  prix  : Office de Tourisme des Villages de la For êt 
 
Dans le cadre du la bel  Vi l les et Villages Fl euris, notre Commune a obtenu  sa 1 ère fleur en 
2016 lors de la visite du jury régional. Nous avons pour objectif de  poursuivre 
lõembelli ssement de  notre vil lage qui sera visité en 2019. Ce cadre de vi e peut ê tre aussi 

lõïuvre de to us les cit oyens.  
Nous vou s invitons à être solidaire a vec no us, à fle urir et à embellir votre espace 
personnel.  

 
 

Nos 

A rtificiers  
 
 

 
Les plus beaux bouq uets nous ont 
émerveillé sé. 

Félicitations et merci à nos 
artificiers pour la qua lité du 

specta cle du feu  dõartifice ti ré su r 
notre Commune.  

 

Alain 

Franck 
Patrick  


